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US Le Plessis-Brion
Code de bonne conduite du licencié

Accepter et appliquer ce code,  c’est adhérer à l’USPB !!
TOUT LICENCIE S'ENGAGE A :
1. Honorer sa cotisation avant la fin du mois d'Octobre 2015 (sous peine de ne plus être accepté ni aux entrainements ni aux matchs).
2. Se conformer au règlement intérieur du club.  

3. A respecter les choix de l’entraineur

4. Se conformer aux règles du jeu.

5. Respecter les décisions de l’arbitre.

6. Respecter ses adversaires (joueurs, éducateurs, dirigeants, supporters, …).

7. Serrer spontanément la main des adversaires et de l’arbitre à la fin du match.
8. Être solidaire de ses camarades d’équipes et de son club.

9. Refuser toute forme de violence et de tricherie.
10. Être maitre de soi en toutes circonstances.

Le club, de par son action s'inscrit comme un partenaire des parents dans l'éducation de leurs enfants et tient à travailler conjointement avec eux.

Fait en double exemplaire le :

Signature et Nom du licencié (e)




  Président de l’USPB 

  ou de son représentant légal :




Mr DEVILLERS Gaëtan :

Mail du club : usplessisbrion@laposte.net


